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La politique relative aux revenus est en vigueur le 1er septembre de l’année en cours, et ce, 
jusqu’au 31 août de l’année suivante. 
 
Natation Artistique Québec ayant l’obligation d’assurer la pérennité de l’organisation, cette 
dernière pourrait se voir modifiée en cours d’année. Toutefois, un délai raisonnable et une 
communication claire à cet effet sera transmise aux membres avant l’entrée en vigueur de la 
nouvelle politique.
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Les frais d’affiliations sont non-remboursables et non transférables. Ils donnent accès à tous les services offerts par Natation Artistique 
Québec (NAQ) et Natation Artistique Canada (NAC) pour la période du 1er septembre au 31 août de la saison concernée.  
 
Les frais d’affiliations sont exonérés de la taxation. 
 
N.B. Les frais de transaction de la plateforme H2O Reg par Interpodia sont en sus et aux frais de l’usager. 
 

TYPE MEMBRES Coût NAQ Coût NAC TOTAL 
Clubs  Compétitif, maître et association régionale 645.00 $ 120.00 $ 765.00 $ 

Récréatif  445.00 $ 66.00 $ 511.00 $ 
Licencié (villes- ALLEZ à l’eau) 250.00 $ 250.00 $ 500.00 $ 

Entraîneur.e.s Compétitif 61.00 $ 34.00 $ 95.00 $ 
Récréatif 25.00 $ 10.00 $ 35.00 $ 

Assistant.e-entraîneur.e  
ALLEZ à l’eau! 

Assistant∙e ALLEZ à l’eau 0.00 $ 0.00 $ 0.00 $ 

Officiel.le.s Provincial (niveau 2 et moins) 12.50 $ 10.50 $ 23.00 $ 
National et international (niveau 3 et plus) N/A 21.00 $ 21.00 $ 

Participant.e.s Athlète compétitif national 110.00 $ 56.00 $ 166.00 $ 
Athlète compétitif provincial 55.00 $ 56.00 $ 111.00 $ 
Athlète compétitif régional 28.00 $ 34.00 $  62.00 $ 
Athlète compétitif natation artistique adaptée 28.00 $ 34.00 $  62.00 $ 
Athlète compétitif Maîtres 28.00 $ 34.00 $ 62.00 $ 
Participant.e récréatif  7.00$ 10.00 $ 17.00 $ 
Participant.e. récréatif – courte durée (6 semaines ou moins) 2.00 $ 3.00 $ 5.00 $ 
Participant.e ALLEZ à l’eau  7.00$ 10.00 $ 17.00 $ 

Administrateur.trice.s “Associate registrant” 4.00 $ 10.00 $ 14.00 $ 
Bénévoles  Bénévoles 0.00 $ 0.00 $ 0.00 $ 
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Les frais liés aux formations sont sujets à la taxation. Les coûts de la présente section sont 
présentés taxes incluses. 
 

 
 

FORMATION THÉORIQUE PRATIQUE DOCUMENTATION ÉVALUATION 
Assistant ALLEZ 

à l’eau! 35.00 $    

Instructeur·trice 
ALLEZ à l’eau! 

 

Modules 1 à 5 
150.00 $ 

Module pratique  
60.00 $ 50.00 $ (NAC) 75.00 $ 

Instructeur·trice 
communautaire – 
Licencié ALLEZ à 

l’eau! 

150.00 $    

Compétition 
Introduction 

Modules 1 à 8 
375.00 $ 

Module pratique 
60.00 $ 80.00 $ (NAC) 225.00 $ 
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FORMATION COÛTS 

Prérequis 40.00 $ 

Niveau 1 115.00 $ 

Contrôleur.e 
technique 120.00 $ 

 
Prérequis :  
Cette formation s’adresse aux personnes qui n’ont pas un niveau ou une expérience 
considérée suffisante par NAQ pour passer directement au niveau 1.  
 
Niveau 1 :  
Cette formation inclus un polo noir pour officiel·le.  

 
Les frais liés aux compétitions sont sujets à la taxation. Les coûts de la présente section sont 
présentés taxes incluses. 
 
 

QUOI DÉTAIL COÛT 
Frais d’inscription Club  65.00 $ 

Athlète national 45.00 $ 
Athlète provincial  25.00 $ 
Athlète regional 20.00 $ 
Athlète maître 30.00 $ 

Frais d’épreuve Figures et habiletés 45.00 $ 
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Solo (tech et libre) 45.00 $ 
Duo/Duo mixte (tech et libre) 55.00 $ 
Trio 70.00 $ 
Équipe (tech et libre) 120.00 $ 
Combo et routine acrobatique 150.00 $ 

 
Les frais d’inscription aux compétitions sont non remboursables et non transférables, à 
l’exception des cas des athlètes pouvant être justifiés par un billet médical. À cet effet, une 
demande écrite présentée à la direction générale incluant toute(s) pièce(s) justificative est 
nécessaire, tout au plus 7 jours après la tenue de l’événement. 
 
Les frais des épreuves sont remboursables, dans la mesure où le retrait d’un.e participant.e est 
confirmé à l’arbitre une heure ou plus avant le début de l’épreuve. 

 
Toutes les amendes et pénalités sont exonérées de la taxation. 
 
Toutes les amendes en compétition devront être signées par l’entraîneur·e ou l’officiel·le en faute 
et l’arbitre en chef de la compétition.  Elles seront facturées au club par la suite. 
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5.3.1 Une amende de 50.00 $ sera imposée au club hôte qui n’a pas remis la 
trousse d’information dans les délais prescrits; 

 

 
5.3.3 Une amende de 100,00 $ sera imposée à la région si les inscriptions aux Jeux 

du Québec Régionaux ne sont pas remises à la Fédération dix (10) jours avant 
la compétition afin d’être validées. 
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Les articles seront remis sur réception du paiement. Les prix ci-dessous sont présentés taxes 
incluses 

 

 

 
 

PRODUITS COÛTS 
Polo arbitre (rouge)  60.00 $ 
Polo officiel.le (noir) 60.00 $ 
Carte de pointage 40.00 $ 
Balises (jusqu’à épuisement des stocks) 45.00 $ 

 
D’autres articles pourraient être offerts en cours d’année. Ces ventes sporadiques seront 
annoncées selon la situation en vigueur au moment de la vente. 
 

 

 


